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VALIDATION DE 
L’AUTORISATION PAR 
VOTRE BANQUE

Votre banque attribue un numéro
d’autorisation qui doit être
enregistré par la DGI. Vous devez
donc transmettre le formulaire
complété par votre banque à la
cellule d’assistance e-impôts.

Vous recevrez ensuite un email
confirmant la disponibilité du
compte pour le télépaiement.

GESTION DES 
COMPTES 
BANCAIRES

Avant d’effectuer un paiement,
veillez à enregistrer les comptes
bancaires de votre entreprise dans
la section « Mon compte » du portail
(menu « Comptes bancaires »).

AUTORISATION DE 
PRÉLÈVEMENT

Pour payer vos impôts par
prélèvement, vous devez au
préalable remettre une autorisation
de prélèvement à votre banque :

1. Accédez au détail d’un compte
enregistré

2. Cliquez sur « Télécharger la
demande d’autorisation de
prélèvement »

3. La demande d’autorisation se
télécharge sur votre poste ,
Imprimez-la

4. Signez l’autorisation et
transmettez-la à votre banque

5. Récupérez le formulaire
d’autorisation complété et
contresigné par votre banque et
transmettez-le au centre de
téléservices fiscaux de la DGI.



EXÉCUTION D’UN TÉLÉPAIEMENT
PAR PRÉLÈVEMENT
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DATE ET HEURE 
LIMITE DE 
DÉCLARATION 

La date limite de déclaration d’un
impôt est la même sur Internet et
au guichet de la Recette.

Le portail e-impots.gouv.ci vous
permet de déclarer et émettre
vos ordres de paiement jusqu’à
23h59 le jour de la date limite.

Une fois votre autorisation de prélèvement en 
place, payez vos impôts d’un simple clic.

1. Votre autorisation de
prélèvement doit être au
statut « actif » (validé par le
centre de téléservices
fiscaux de la DGI)

2. Dans l’écran des paiements
à effectuer, sélectionnez les
montants que vous
souhaitez payer

3. Cliquez sur le bouton
« payer ».

Sur la page de saisie du
télépaiement, vous sélectionnez le
compte à utiliser pour le paiement.
Vous pouvez choisir parmi tous
les comptes pour lesquels une
autorisation de prélèvement a été
mise en place.
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DÉLAIS DE MISE EN 
PLACE D’UNE 
AUTORISATION DE 
PRÉLÈVEMENT

Pratique : la mise en place de
l’autorisation de prélèvement n’est à
faire qu’une seule fois.

Cependant cette procédure peut
prendre plusieurs jours. Tenez
compte de cette période pour
anticiper le paiement de vos
premières télédéclarations.

LES PRÉLÈVEMENTS 
SONT ILS 
AUTOMATIQUES ?

NON.
L’autorisation de prélèvement ne
sert qu’à établir le cadre dans
lequel sont présentés vos
opérations de paiement.

Aucune opération de paiement
ne sera effectuée sans qu’elle
n’ait été ordonnée par un
utilisateur habilité de votre
espace entreprise e-impôts.

Vous devez donc vous-même
déclencher vos paiements tous
les mois depuis le portail.

UNE FOIS VOTRE ORDRE DE
TÉLÉPAIEMENT DONNÉ SUR
LE SITE E-IMPOTS.GOUV.CI,
VOUS N’AVEZ PLUS AUCUNE
ACTION À EFFECTUER. VOTRE
QUITTANCE VOUS SERA
REMISE SOUS 48 HEURES, DÈS
L’ENCAISSEMENT DE VOTRE
PAIEMENT.

NOUS CONTACTER
Site Internet : https://e-impots.gouv.ci
Téléphone : +225 20 21 10 90 / 20 21 90 81 / 20 21 71 08
Cellulaire : +225 42 25 25 25 / 07 34 73 47 / 07 63 76 37
N° Vert : 800 88 888
Courriel : e-impots@dgi.gouv.ci
Adresse : Direction générale des Impôts

Cité administrative, Tour E, BP V 103 Abidjan


